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Date: 04-06 Avril 2026

DEC!SION N‘!
COMMISSAIRES SPORTIFS / STEWARDS

Les commissaires sportifs aprés avoir recu un rapport, convoqué et régu fe conctrrent, ont examing 1a question suivante et déferminé ce
qui suit :

Concurrent / : SAINTELOC RACING

N° & Pilote / - 27 M. Maxime BLANCHEMAIN

Date & Heure de Vincident © Suto avid Tirne 1 04/04/2026 a 16H26'40"

Séance [ & : Free practice 2

Faits / Faol : Vitesse de 57 km dans |a voie des stands (confirmé par le GPS ITS)

infraction / e
controlée par GPS ITS

:Art 20.10. « C» du Rgt sportif FFSA GT 2026 Vitesse excessive de 57 Km/h dans la voie des stands ,

Décision |tk . Amende 350 € & ordre de SRO (50 € par km au dessus de 50 kmih) et 1 point de comportement Art 17.9 Rgt
sportif FFSA GT 2026

Raison de la décision / - : Rapport N°1 du Directeur de Course a 16H39

Regu par le concurrent (nom) fe Date :_ ‘
Signature : Heure {Timai
pav
o] .

II est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément a l'article
15du Code Sportif Internaﬁonal de la FIA, daﬂsr les délais apphcables

sl ceriain decisions of he Stewsrds, i acoordance with Adicle 18 of e FiA

M. PASCOUAU René Mme VAILLES Marielle M. LABEYRIE Jean-Claude
Président / Chairman Membre Membre
Lic. 14181 FFSA Lic. 7644 \FFSA Lic. 1996 FFSA

. Concurrent Drrecteur de Course, Chronome{reur Secrétaire du Meefmg, Presse, Affichage
Comeifios, Race Direcior, Timshoeper, Secrelary of ive mesting, Fress delegals, Oitnizd Motize HRoard

SOTRE ENVINONNEMENT EST FRADILE. MERD DE WIMPRIMER 0F DUDUMENT GUWEN DAS DE NEDESSITE.



